
 

 





Article 3

Cet arrêté sera publié sur le site internet de Mulhouse Alsace Agglomération, inséré

au registre des arrêtés et ampliation du présent arrêté sera notifié à :

- M. Philippe BOUILLE,

- M., le Sous-Préfet de l’‘Arrondissement de Mulhouse.

Fait a Sausheim,

 

 

Le 14 octobre 2025

Le Président

de la Communauté d'agglomération

Mulhouse Alsace Ag ération

Fabian JORDA

Diffusion a:

- Service de Gestion de Comptable de Mulhouse

- Direction des finances

- Direction des affaires juridiques et des achats

- Direction des ressources humaines

- Direction du pilotage des instances

- Procureur de la République - Tribunal Judiciaire de Mulhouse.


